
L’Accueil de loisirs de la Ville de Châteaugiron est un service municipal. 
Il propose des activités éducatives et de loisirs pour les enfants de 3 ans à la 5ème.

Il accueille les enfants domiciliés à Châteaugiron ou à l’extérieur, dans la 
mesure des places disponibles, le mercredi et pendant les vacances (sauf 
vacances de Noël).

Les déjeuners sont préparés par l’équipe du restaurant municipal. 
Les enfants de maternelle déjeunent au Centaure.

Horaires et jours d’ouverture
Les enfants de maternelle  sont accueillis au Centaure (rue du Centaure)
Les enfants du CP au CM1 sont accueillis à Croc’loisirs (14, venue de la Perdriotais)
Les enfants de CM2 à la 5ème sont accueillis à la FabriK (19, rue de l’Orangerie) 

Horaires
De 7h30 a 9h : Accueil des enfants.
De 11h30 a 11h45 : Accueil et départ des enfants inscrits à la demi-journée.
De 13h30 a 14h : Accueil ou départ des enfants inscrits à la demi-journée.
De 17h a 18h45 : Départ des enfants

Le projet pédagogique de l’Accueil de loisirs met l’accent sur le développement 
et l’épanouissement de l’enfant en lui permettant de trouver sa place dans son 
environnement et d’être acteur de ses activités.

L’inscription est obligatoire pour pouvoir utiliser le service Accueil de loisirs. Les ins-
criptions et désincriptions se font par le biais du portail Familles accessible directe-
ment à partir du site Internet de la ville.
Une famille ne pouvant utiliser le portail Famille doit s’adresser à la mairie.

Mercredis : inscription tout au long de l’année, dans la mesure des places 
disponibles via le portail Familles. 
Annulation, modification jusqu’à 8 jours avant la date souhaitée

Vacances scolaires : inscriptions ouvertes 3 semaines avant le début des 
vacances via le portail Familles. 
Annulation  :   petites vacances : 10 jours avant le 1er jour des vacances. 
            grandes vacances : 20 jours avant le 1er jour de juillet et août.

Afin d’accueillir au mieux les enfants, il est conseillé de rencontrer la directrice ou le 
directeur et de visiter la structure avant le 1er jour d’accueil. »

Modalites d’inscription

Projet pedagogique

Loisirs Activites Eveil
Citoyennete

Une équipe de professionnels qualifiés propose des animations variées en 
lien avec la médiathèque, la ludothèque, le cinéma, l’espace aquatique, les 
salles de sport et les différents partenaires socio-culturels.



Accueils
de loisirs

Croc’ loisirs : 02 99 37 55 24 ou 06 30 70 82 39 / alsh.crocloisirs@ville-chateaugiron.fr
Le Centaure : 06 75 09 24 90 / alsh.lecentaure@ville-chateaugiron.fr

Accueil Pré-ados La FabriK : 02 99 37 65 23 / ash.lafabrik@ville-chateaugiron.fr
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Tarifs

Activités spécifiques*

Tarif en plus du coût journée ou demi-journée et du repas

Catégorie A  4,00 €
Catégorie B  8,00 €

Catégorie C  12,00 €

Catégorie D  16,00 €

Catégorie E  20,00 €

Catégorie F  25,00 €

Catégorie G  30,00 €

Catégorie H  45,00 €

*Chaque activité est classée dans une catégorie en fonction de son coût total (activité + transport).

Tarifs des repas : 
Castelgironnais scolarisé en maternelle : 3,45 €
Castelgironnais scolarisé en élémentaire : 4,15 € 
Extérieur à Châteaugiron scolarisé en maternelle : 4,15 €
Extérieur à Châteaugiron scolarisé en élémentaire : 5,00 €
Accueil enfant dont le repas est fourni (panier repas) : 2,75 €

Penalites de retard (après 18h45, le 1/4 d’heure) : 2,50 €

Le Centaure : De la PS à la GS

Croc Loisirs : Du CP au CM1 

La FabriK : CM2 à la 5
ème

Pour obtenir votre justificatif de quotient familial, contactez votre Caisse d’Allocations Familiales : www.caf.fr

Contacts

Quotient familial 1/2 journée Journée 

ACCUEIL DE LOISIRS EXTRASCOLAIRE - Hors repas

Inférieur ou égal à 950 € mensuels 6,35 €  7,35 €
Supérieur à 950 € et inférieur ou égal à 1 200 € mensuels 7,35 €  8,35 €

Supérieur à 1 200 € et inférieur ou égal à 1 500 € mensuels 8,35 €  9,35 €
Supérieur à 1 500 € et inférieur ou égal à 2 500 € mensuels 9,85 € 10,85 €

Supérieur à 2 500 € mensuels (ou non communiqué) 11,35 € 12,35 €
Enfant domicilié dans une commune de la Communauté de Communes 12,80 €  13,80 €
Enfant domicilié dans une commune hors Communauté de Communes 15,80 €  16,80 €

Accueil de loisirs - Extrascolaire - PS-GS / CP-CM1 / CM2-5ème - Hors repas

LE PREFET D’ILLE-ET-VILAINE 
Direction Départementale de la 

Protection des Populations et de la 
Cohésion Sociale d’Ille-et-Vilaine

Les tarifs sont fonction du quotient familial CAF. Tarifs du 1er septembre 2018 au 31 décembre 2018.


